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NOTE D’INTERVENTION

Inventaire et caractérisation de 7 stations

Projet de lotissement

SAKAMOTO

OBJET
BIOEKO sollicite BOTANIC pour caractériser les habitats identifiés comme sensibles dans la vallée de 
Sakamoto. L’objectif est de valider le type d’habitat, de définir les effectifs des espèces protégées et 
des espèces endémiques rares et menacées (EERM) (au titre du code de l’environnement de la 
Province Sud et de l’UICN et RLA).

MÉTHODOLOGIE

L’objectif est de définir et caractériser les formations réellement en place au sein de la vallée et de 
qualifier les habitats à enjeux. Sur la base des données floristiques réalisées en 2017 par le BE ENVIE, 
une expertise floristique a été réalisée par le bureau d’études Botanic le 16/06/22 sur les sept 
premières stations, et le 05/12/2024 sur la huitième.

Station botanique de 2022 X Y

ST1 446588 215447

ST2 447045 215444

ST3 446994 215507

ST4 446940 215534

ST5 446878 215593

ST6 446492 215697

ST7 446621 215655

ST8 446552 215433

En parallèle un survol en drone a été réalisé le 25/05/2022 afin de délimiter les habitats présents au 
sein de la zone de projet. 

Avant le démarrage de la mission, une réunion de démarrage a été effectuée entre BioeKo et Botanic 
pour définir les zones à prospecter. La vallée de Sakamoto ayant d’ores et déjà fait l’objet de 
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plusieurs inventaires dont le dernier en 2017, le positionnement des stations a été établi en fonction 
des zones sensibles de forêt sèche.
Les inventaires réalisés sont listés dans le fichier Excel joint (BOTANIC_SAKAMOTO_241210.xlsx).
La mission est effectuée le 16/05/2022 avec BioeKo.

Figure 1 : Positionnement des 8 stations dans la Vallée de Sakamoto, Nouméa

CARACTÉRISATION DES VÉGÉTATIONS

Chaque formation est caractérisée par :

· Les hauteurs moyennes et maximales de ses strates arbustives, et arborescentes pour les forêts

· Les recouvrements au sol respectifs (strates herbacée, arbustive et arborescente)

· La ou les espèces dominantes ou surcîmantes

· Son état de dégradation et d'envahissement par des espèces invasives (faune/flore)
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INVENTAIRES

La méthode d’inventaire utilisée est celle du "Timed Meander Search". Cette méthode d’inventaire 
floristique consiste à cheminer à travers une formation homogène déterminée en notant chaque 
nouvelle espèce vue. L’inventaire est clos lorsqu’aucune nouvelle espèce n’est rencontrée après 
quelques minutes de cheminement.
Ce cheminement s’est opéré sur une surface oscillant entre 80 et 110 m².
Est attribué à chacune des espèces rencontrées un indice d’abondance/dominance (indice de Braun
Blanquet) au sein de la formation (Tableau 1). Ces indices permettent d'affiner la caractérisation de 
chaque formation en fonction de l’abondance/dominance des espèces qui la composent.

Tableau 1 : Indices de Braun Blanquet et abondance/dominance correspondants.

Indice Abondance / dominance

+ Simple présence / faible

1
Espèce abondante et recouvrement faible, ou assez peu abondante avec un plus grand recouvrement 
/recouvrement inférieur à 5 %

2 Abondante / de 5 à 25%
3 Très abondante / de 25 à 50%
4 De 50 à 75%
5 75% et plus

Identifications

Une partie des espèces est déterminée sur le terrain au moment de l'inventaire. Les individus non 
identifiés font l’objet d’une récolte d’échantillons. Ces derniers sont séchés et identifiés à posteriori à 
l’aide des "flores de Nouvelle-Calédonie et dépendances" et autres supports bibliographiques 
officiels, et par comparaison avec les échantillons de l’herbier de l'IRD de Nouméa (NOU)
préférentiellement, et autres e-herbiers en ligne si nécessaire.

Edification des listes floristiques

Chaque taxon est donné avec ses noms de genre et d’espèce (voir variété et/ou sous-espèce) en latin 
(nom scientifique) et de sa famille d’appartenance. Les listes fournies présentent, quand il y a lieu :

· Les données relatives au statut à jour (2024) UICN1 et RLA2 des taxons

· Les espèces rares et menacées à dire d’expert éventuelles

· Les espèces envahissantes provinciales

· Le statut de protection par les provinces

· Les coefficients d’abondance/dominance de Braun Blanquet

RÉSULTATS

FOURRÉ À FAUX MIMOSA AVEC ÉLÉMENTS DE FORMATION SCLÉROPHYLLE ARBUSTIVE

Station 1

La strate arborescente est très couvrante (100%) ferme le milieu. Elle monte à 4m maximum et à 3m 
en moyenne, composée de Leucaena leucocephala (faux mimosas pouvant être considérée comme 
nuisibles compte-tenu de sa répartition du le territoire). La strate arbustive s’établie à 1,5m de 
moyenne et couvre 30% de la surface au sol, et la strate herbacée 50%.

                                                          
1 Union Internationale pour la Conservation de la Nature

2 Red List Assessment (UICN)
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L’inventaire recense 11 taxons dont 6 autochtones (1 endémique), les autres étant introduites. 
Leucaena leucocephala domine le cortège. La strate herbacée est principalement occupée par 
Megathyrsus maximus ou Herbe de Guinée (introduite). Les autres espèces listées sont communes 
dans les formations secondaires du territoire.
Aucune EERM ou espèce protégée par la Province Sud n’est présente dans le cortège.

Une espèce est listée envahissante dans le code de l’environnement de la Province Sud :

· Passiflora suberosa (Passifloraceae)

Le milieu est dominé par le faux mimosa. Il y a présence d'espèces endémiques et autochtones affines 

aux formations sclérophylles, en mélange avec des espèces introduites, certaines étant envahissantes. 

Le milieu, dans son état actuel, ne peut pas être considéré comme de la forêt sèche, en raison de sa 

petite taille, de l'absence de canopée fermée (constituée ici de faux mimosa essentiellement), de l'état 

dégradé du sous-bois, de l'absence de strates arbustive et herbacée typique et d'une diversité spécifique 

faible.

Photo 1 : Aspect de la station ST1

Station 2

La strate arborescente est absente. La strate arbustive monte à 2,5m de moyenne et couvre 100% de 
la surface au sol, et la strate herbacée 100%.
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L’inventaire recense 23 taxons dont 12 autochtones (6 sont endémiques). Le faux mimosa domine la 
strate arbustive. Les Poacées dominent le cortège. Les autres espèces listées sont communes et 
introduites. 
Aucune EERM ou espèce protégée par la Province Sud n’est présente dans le cortège. 

Six espèces sont listées envahissantes dans le code de l’environnement de la Province Sud : 

· Furcraea foetida (Agavaceae) 

· Lantana camara (Verbenaceae) 

· Leucaena leucocephala (Fabaceae) 

· Passiflora suberosa (Passifloraceae) 

· Psidium guajava (Myrtaceae) 

· Schinus terebenthifolius (Anacardiaceae) 

 
Le milieu est dominé par le faux mimosa. Il y a présence d'espèces endémiques et autochtones affines 

aux formations sclérophylles, en mélange avec des espèces introduites, certaines étant envahissantes. 

Le milieu, dans son état actuel, ne peut pas être considéré comme de la forêt sèche, en raison de sa 

petite taille, de l'absence de canopée fermée (constituée ici de faux mimosa essentiellement), de l'état 

dégradé du sous-bois, de l'absence de strates arbustive et herbacée typique et d'une diversité spécifique 

faible. 

 

  
Photo 2 : Aspect de la station ST2 Photo 3 : Aspect de la station ST2 

Station 3 

Absence de strate arborescente. La strate arbustive 2,5m de moyenne couvre 100% de la surface au 
sol, et la strate herbacée 100%. 
L’inventaire recense 20 taxons dont 11 autochtones (4 endémiques). Le faux mimosa domine la strate 
arbustive. Les Poacées dominent le cortège. Les autres espèces listées sont communes et introduites. 
Aucune EERM ou espèce protégée par la Province Sud n’est présente dans le cortège. 

Inventaire et caractérisation des végétations – Vallée de Sakamoto, Nouméa 

6 

Trois espèces sont listées envahissantes dans le code de l’environnement de la Province Sud : 

· Lantana camara (Verbenaceae) 

· Leucaena leucocephala (Fabaceae) 

· Schinus terebenthifolius (Anacardiaceae) 

 

Le milieu est dominé par le faux mimosa. Il y a présence d'espèces endémiques et autochtones aux 

formations sclérophylles, en mélange avec des espèces introduites, certaines étant envahissante. Le 

milieu, dans son état actuel, ne peut pas être considéré comme de la forêt sèche, en raison de sa petite 

taille, de l'absence de canopée fermée (constituée ici de faux mimosa essentiellement), de l'état 

dégradé du sous-bois, de l'absence de strates arbustive et herbacée typique et d'une diversité spécifique 

faible. 

 

  

Photo 4 : Aspect de la station 3 et langue de belle-mère Photo 5 : Polyscias crenata 

 

Station 4 

Absence de strate arborescente. La strate arbustive 2,5m de moyenne couvre 100% de la surface au 
sol, et la strate herbacée 100%. 
L’inventaire recense 13 taxons dont 11 autochtones (4 endémiques). Le faux mimosa domine la strate 
arbustive. La cypéracée autochtone Scleria brownii domine la strate herbacée. Les autres espèces 
listées sont communes et/ou introduites. 
Aucune EERM ou espèce protégée par la Province Sud n’est présente dans le cortège. 

Deux espèces sont listées envahissantes dans le code de l’environnement de la Province Sud : 

· Leucaena leucocephala (Fabaceae) 

· Schinus terebenthifolius (Anacardiaceae) 

 

La formation présente ici une densité plus importante d'individus d'espèces autochtones et endémiques 

de forêt sèche, malgré tout dans une trame de faux mimosa. La strate arborée est absente et la strate 

arbustive est basse (4m max). Des lianes sont présentes ici comme sur les autres stations. La strate 

herbacée est ici constituée essentiellement d'un tapis de Scleria browni. 
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Photo 6 : Strate herbacée avec Scleria brownii sur la station 4 Photo 7 : Aspect de la station 4 

 

 
Photo 8 : Arytera arcuata sur la station 4 

Station 5 

La strate arborescente couvre 60% du milieu. Elle monte à 8m maximum et à 6m en moyenne. Une 
strate arborescente monte à 6m en moyenne avec quelques arbres d’espèces autochtones couvrant 
60% de la formation. La strate arbustive s’établie à 2,5m de moyenne et couvre 100% de la surface au 
sol, et la strate herbacée 50%. 
 
L’inventaire recense 13 taxons tous autochtones dont 4 endémiques. Trois espèces prédominent : 
Diospyros fasciculosa (Ebenaceae) et Ficus fraseri (Moraceae) pour la strate arborescente, et Scleria 

brownii (Cyperaceae) pour la strate herbacée. Les autres espèces sont communes. 
Aucune EERM ou espèce protégée par la Province Sud n’est présente dans le cortège. 

Aucune espèce classée envahissantes. 
 
La formation est dominée par 4 arbres de deux espèces autochtones (Ficus fraseri et Diospyros 

fasciculosa) et un sous-bois arbustif ouvert dominé par le faux mimosa, mais également quelques 

endémiques et autochtones classiques de forêt sèche, accompagné des introduites partout présentes 

sur le site. La formation pourrait être qualifiées de forêt sèche dégradé, en raison de l'ouverture 

importante de son sous-bois, de la faible diversité, de l'érosion du sol (pas de strate herbacée). La 

taille de la formation est trop faible pour pouvoir la qualifié de forêt (4 arbres). 
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Photo 9 : Aspect de la strate herbacée sur la station 5 Photo 10 : Aspect de la végétation sur la 

station 5 

Station 6 

La strate arbustive s’établie à 2,5m de moyenne et couvre 100% de la surface au sol, et la strate 
herbacée 60%. 
 
L’inventaire recense 14 taxons dont 12 autochtones (5 endémiques). Deux espèces prédominent : 
Leucaena leucocephala (Fabaceae) pour la strate arbustive et Scleria brownii (Cyperaceae) pour la 
strate herbacée. Les autres espèces sont communes et/ou envahissantes. 
Aucune EERM ou espèce protégée par la Province Sud n’est présente dans le cortège. 

Une espèce classée envahissantes : 

· Leucaena leucocephala (Fabaceae) 

· Passiflora suberosa (Passifloraceae) 

 
Le milieu est dominé par le faux mimosa. Il y a présence d'espèces endémiques et autochtones de 

formations sclérophylles, en mélange avec des espèces introduites, certaines étant envahissantes. Le 

milieu, dans son état actuel, ne peut pas être considéré comme de la forêt sèche, en raison de sa petite 

taille, de l'absence de canopée fermée (constituée ici de faux mimosa essentiellement), de l'état 

dégradé du sous-bois, de l'absence de strates arbustive typique, et d'une diversité spécifique faible. 
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Photo 11 : Vincetoxicum biglandulosum sur la station 6

FOURRÉ SECONDAIRE ARBUSTIF EN THALWEG

Station 7

La strate arborescente couvre 40% du milieu. Elle monte à 8m maximum et à 6m en moyenne, dominée 
principalement par Leucaena leucocephala et Schinus terebenthifolius qui sont toutes deux espèces 
envahissantes). La strate arbustive s’établie à 2,5m de moyenne et couvre 70% de la surface au sol, et 
la strate herbacée 50%.

L’inventaire recense 12 taxons dont 2 autochtones et aucune espèce endémique. L’espèce
envahissante Leucaena leucocephala domine la strate arbustive et l’herbe de Guinée la strate
herbacée.
Aucune EERM ou espèce protégée par la Province Sud n’est présente dans le cortège.

Deux espèces sont classées envahissantes :

· Leucaena leucocephala (Fabaceae)

· Passiflora suberosa (Passifloraceae)

· Schinus terebenthifolius (Anacardiaceae)
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Photo 13 : Aspect de la végétation sur la station 7

Cette formation secondaire dans le thalweg est constituée d'un cortège d’espèces introduites 

(envahissantes) et quelques autochtones. Il ne s'agit pas d'une formation rivulaire. Elle peut être 

qualifiée en formation de Fourré à faux mimosas.

FORMATION À POLYSCIAS CRENATA DANS UNE TRAME DE FAUX MIMOSA

Station 8

La strate arborescente couvre 90% du milieu. Elle monte à 7m maximum et à 6m en moyenne. Une 
strate arborescente monte à 2,5m en moyenne avec quelques arbres d’espèces autochtones couvrant 
70% de la formation. La strate arbustive s’établie à 2,5m de moyenne et couvre 100% de la surface au 
sol, et la strate herbacée 70%.

L’inventaire recense dont 14 taxons autochtones (6 endémiques). Trois espèces prédominent : 
Polyscias crenata (Araliaceae), Acacia spirorbis (Fabaceae) et Leucaena leucocephala (Fabaceae) pour
la strate arborescente, et Scleria brownii (Cyperaceae) pour la strate herbacée. Les autres espèces sont 
communes.
Aucune EERM ou espèce protégée par la Province Sud n’est présente dans le cortège.

Deux espèces sont classées envahissantes :

· Leucaena leucocephala (Fabaceae)

· Schinus terebenthifolius (Anacardiaceae)

La formation est dominée par 5 arbres de Polyscias crenata et un sous-bois arbustif ouvert dominé par 

le faux mimosa, et quelques endémiques et autochtones communes de formation sclérophylle, 

accompagné des introduites partout présentes sur le site. La taille de la formation est trop faible pour 

pouvoir la qualifié de forêt (5 arbres) et ne comprend que 3 espèces du cortège de cet EIP, soit 3 

individus.

MISE À JOUR DES DONNÉES
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À l’issue de la visite de site, des photos drones ont été réalisées par BioeKo le 25/05/22 pour corréler 
l’emprise des formations végétales issues de 2017 et validé sous SIG dans le cadre de cette expertise.

CONCLUSIONON

Les formations végétales caractérisées et inventoriées dans le cadre de cette étude sont toutes 
secondaires, au mieux très secondarisées et présentent des degrés de dégradations variables. Elles se 
situent dans une trame couvrante de Faux mimosa et de Gaïac, ponctuée d’individus ou de micro-
populations d’espèces autochtones ou endémiques (arbres, arbustes, lianes, herbacées) relictuels des 
formations sclérophylles préexistantes et aujourd’hui disparues ou très altérées en qualité des 
cortèges et en surface.

Les zones caractérisées et définies en noyaux de forêt sèche relictuelle par ailleurs doivent être 
conservées et protégées. Des opérations de renforcement avec des espèces présentes et d’autres 
espèces de forêts sèches absentes à Sakamoto viendraient enrichir et valoriser ces formations.

10 décembre 2024

ANNEXE 1 : Liste des espèces inventoriées
Tableau 2 : Liste des espèces inventoriées par milieu avec l’endémisme (Endémique, Autochtone, Introduite), le statut de protection provincial (PN=Province Nord ; PS=Province Sud), le statut 
d’espèce envahissantes et le statut UICN-RLA (LC=Least Concern ou préoccupation mineure). Indice d’abondance dominance : voir partie matériel et méthode.

Genre espèce (Famille) Endémisme Nom commun
Protection 
provinciale

Statut 
envahissante

Catégorie 
UICN-RLA

ST1 ST2 ST3 ST4 ST5 ST6 ST7 ST8

Acacia spirorbis (Fabaceae) A Gaïac LC 1 + + 2

Alyxia tisserantii (Apocynaceae) E PN + +

Arytera arcuata (Sapindaceae) E 1 + + + +

Arytera sp. (Sapindaceae) A +

Asparagaceae sp. A +

Asparagus sp. (Liliaceae) A + +

Breynia disticha (Phyllanthaceae) A LC + + +

Celtis conferta (Cannabaceae) A + + +

Colocasia esculenta (Araceae) I Taro +

Cyperus alternifolius (Cyperaceae) A PN +

Dallachya vitiensis (Rhamnaceae) A + +

Delonix regia (Fabaceae) I Flamboyant + +

Desmanthus virgatus (Fabaceae) I PN + + +

Dianella adenanthera (Xanthorrhoeaceae) A + +

Dianella sp. (Xanthorrhoeaceae) A +

Diospyros fasciculosa (Ebenaceae) A Faux caféier PN LC 2

Dodonaea viscosa (Sapindaceae) A Dodone visqueuse +

Ficus fraseri (Moraceae) A + 3

Ficus habrophylla (Moraceae) A +

Furcraea foetida (Agavaceae) I Agave/ Grand Aloès PN_PS +

Gardenia urvillei (Rubiaceae) E LC +

Geitonoplesium cymosum (Asphodelaceae) A 1

Geitonoplesium cymosum (Xanthorrhoeaceae) A + + + + + +

Glochidion billardierei (Phyllanthaceae) E PN LC 1 + + + + +

Hibiscus tiliaceus (Malvaceae) A Bourao +

Jasminum artense (Oleaceae) E 1

Jasminum didymum (Oleaceae) A +

Jasminum simplicifolium (Oleaceae) E + +

Kalanchoe sp. (Crassulaceae) I +

Lantana camara (Verbenaceae) I Lantana PN_PS + +

Leucaena leucocephala (Fabaceae) I Faux mimosa PN_PS 5 4 4 4 5 5 3

Mangifera indica (Anacardiaceae) I Manguier + +

Megathyrsus maximus (Poaceae) I Guinée 4 4 5 5

Melia azedarach (Meliaceae) I Lilas de Perse PN + +

Melodinus phylliraeoides (Apocynaceae) E PN LC + +

Murraya paniculata (Rutaceae) A +

Passiflora suberosa (Passifloraceae) I Passiflore subéreuse PN_PS + + + +

Pavetta opulina (Rubiaceae) A LC + +

Polyscias crenata (Araliaceae) E LC + + + 5

Psidium guajava (Myrtaceae) I Goyavier PN_PS +

Psydrax odorata (Rubiaceae) A + +

Rivina humilis (Phytoloccaceae) I Baie corail PN + +

Sansevieria sp. (Agavaceae) I Langue de belle-mère + +

Santalum austrocaledonicum (Santalaceae) E Santal calédonien LC +

Schinus terebenthifolius (Anacardiaceae) I Faux poivrier PN_PS + + + 1 +

Scleria brownii (Cyperaceae) A 4 2 2 2

Secamone elliptica (Apocynaceae) A LC 1

Stachytarpheta australis (Verbenaceae) I Herbe bleue +

Tetracera billardierei (Dilleniaceae) E Tetracera LC + + + + + 1

Trophis scandens (Moraceae) A Liane feu 1 + + +

Vincetoxicum biglandulosum (Apocynaceae) A LC + + + +
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AMPLIATIONS
Commissaire délégué 1
Gouvernement 1
Congrès 1
JONC 1
Archive NC 1
IGPS 1
DAEM 1

ASSEMBLÉE DE PROVINCE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

N° 91-2023/APS

Ville de Nouméa 1
  

DÉLIBÉRATION
approuvant la modification n° 2 du plan d'urbanisme directeur (PUD) de la ville de Nouméa

L'ASSEMBLÉE DE LA PROVINCE SUD

Délibérant conformément à la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie,

Vu le code de l'urbanisme de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la délibération n° 2-2020/APS du 13 février 2020 approuvant le plan d'urbanisme directeur révisé de la 
ville de Nouméa ;

Vu la délibération n° 71-2021/APS du 20 octobre 2021 approuvant la modification simplifiée du plan 
d'urbanisme directeur (PUD) de la ville de Nouméa ;

Vu la délibération n° 8-2023/APS du 16 février 2023 approuvant la modification n° 1 du plan d'urbanisme 
directeur (PUD) de la ville de Nouméa ;

Vu la délibération du conseil municipal de la Ville de Nouméa n° 2022/1129 du 3 novembre 2022 habilitant le 
maire à demander l’avis de la province Sud pour engager la modification n°2 du plan d’urbanisme directeur 
(PUD) de la ville et le courrier du maire du 23 novembre 2022 ;

Vu la délibération n° 141-2023/BAPS/DAEM du 7 février 2023 portant avis sur le projet de modification n° 2 
du plan d’urbanisme directeur (PUD) de la ville de Nouméa ;

Vu l’avis n° 191240-2022/19-REP/DDDT du 6 juin 2023 sur le rapport d’incidence environnementale 
concernant le projet de modification du PUD de la ville de Nouméa, pour l’ouverture à l’urbanisation du 
quartier de Sakamoto ;

Vu la délibération du conseil municipal de la Ville de Nouméa n° 2023/776 du 20 juillet 2023 portant mise en 
modification n° 2 du plan d’urbanisme directeur (PUD) de la ville de Nouméa ;

Vu l’arrêté n° 2632-2023/ARR/DAEM du 24 juillet 2023 portant ouverture d’une enquête publique conjointe 
relative aux modifications n° 2 et n° 3 du plan d’urbanisme directeur de la ville de Nouméa ;

Vu l’enquête publique conjointe relative aux modifications n° 2 et n° 3 du plan d’urbanisme directeur de la 
ville de Nouméa qui s’est tenue du 16 au 31 août 2023 ;

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

2/2

Vu le rapport et les conclusions favorables du commissaire enquêteur du 7 septembre 2023 ;

Vu la délibération du conseil municipal de la Ville de Nouméa n° 2023-1385 du 07 novembre 2023 portant 
adoption du projet de modification n° 2 du plan d’urbanisme directeur (PUD) et habilitant le Maire à proposer 
son approbation à l’assemblée de la province Sud et le courrier de saisine du maire du 8 novembre 2023 ;

Vu l’avis du comité d’aménagement et d’urbanisme de la province Sud réuni le 19 octobre 2023 ;

Vu l’avis de la commission de l’habitat, de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire réunie le 27 octobre 
2023 ;

Vu le rapport n° 175597-2022/5-ACTS/DAEM du 27 septembre 2023,

Considérant que le projet de modification n° 2 du plan d’urbanisme directeur de la ville de Nouméa a pour 
objet d’ouvrir à l’urbanisation la vallée de « Sakamoto », zone à urbaniser dite « stricte » dont la vocation 
n’est pas déterminée dans le règlement ; 

Considérant que cette ouverture à l’urbanisation induit une évolution du zonage avec la création d’une zone 
urbaine à vocation résidentielle de faible densité UB1 et UB2r (relief) et une zone naturelle NLT et NPfs (forêt 
sèche) ; 

Considérant que la présente modification du plan d’urbanisme directeur de la ville de Nouméa ne porte ni 
atteinte à son économie générale ni ne comporte de graves risques de nuisances, 

A ADOPTÉ EN SA SÉANCE PUBLIQUE DU 9 NOVEMBRE 2023, LES DISPOSITIONS DONT      
LA TENEUR SUIT :

ARTICLE 1 : Est approuvée la modification n° 2 du plan d’urbanisme directeur (PUD) de la ville de 
Nouméa, conformément au projet de modification.

ARTICLE 2 : La présente délibération fait l’objet d’un affichage pendant une durée de deux mois à la mairie 
de Nouméa ainsi qu’à la direction de l’aménagement, de l’équipement et des moyens de la province Sud. 
Mention de cet affichage précisant les lieux où peut être consulté le PUD modifié est insérée dans un journal 
local habilité à publier les annonces judiciaires et légales.

Le PUD modifié est tenu à la disposition du public à la mairie de Nouméa, à la direction de l’aménagement, de 
l’équipement et des moyens de la province Sud, ainsi que sur le site internet de la province Sud. 

ARTICLE 3 : La présente délibération sera transmise à Monsieur le commissaire délégué de la République 
pour la province Sud, notifiée à la Ville de Nouméa et publiée au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie.

 NB : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, vous disposez d’un délai de deux mois, à 

compter de la notification de cet acte, pour contester cette décision devant le tribunal administratif de Nouvelle-

Calédonie. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par 

le site Internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par Sonia BACKES le 09 nov. 2023
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Rapport d'analyse 2024/07/R0167

BC n° 75834
Aff n° 15008-TR-1-SAKAMOTO
Devis n° 2024/03/D0060

ETEC

Florent  STURTZER 

Imm. Le KARIBA Quartier Latin

BP 7698 845   Nouméa

Tel : 

Florent STURTZER <fsturtzer@etec.nc>

Echantillon : 2024/06/E0049 Date de prélèvement : 20/06/2024  10h18

Lieu du prélèvement: SAKAMOTO Date de réception : 21/06/2024  8h12

Date de début d'analyse : 21/06/2024 Date de fin d'analyse : 24/07/2024

Nature de l'échantillon : Sédiment Préleveur : JP - LABEAU

Référence Client : STATION 9 Flaconnage : labeau

Température à réception : 25°C

Analyse Méthode Résultat Unité Norme sans libellé Limite de

quantification

Paramètre concernant les substances toxiques

Plomb* NF EN ISO 11885 107 mg Pb/kg MS 5

Remarques/Commentaires : 

x : 446986

Y : 215444

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

Nouméa le 24/07/2024
Responsable de laboratoire

Page 1
20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc
EPUREAU S.A.R.L au capital de 5 400 000 CFP Ridet : 0 086 611.001

RIB : BNC 14889 00082 08769211137 68

Rapport d'analyse 2024/07/R0173

BC n° 160/2024/TECH/PR-std
Aff n° 
Devis n° 2024/03/D0060

ETEC

Florent  STURTZER 

Imm. Le KARIBA Quartier Latin

BP 7698 845   Nouméa

Tel : 

Florent STURTZER <fsturtzer@etec.nc>

Echantillon : 2024/06/E0055 Date de prélèvement : 20/06/2024  11h28

Lieu du prélèvement: SAKAMOTO Date de réception : 21/06/2024  8h12

Date de début d'analyse : 21/06/2024 Date de fin d'analyse : 24/07/2024

Nature de l'échantillon : Sédiment Préleveur : JP - LABEAU

Référence Client : STATION 15 Flaconnage : labeau

Température à réception : 25°C

Analyse Méthode Résultat Unité Norme sans libellé Limite de

quantification

Paramètre concernant les substances toxiques

Plomb* NF EN ISO 11885 11.6 mg Pb/kg MS 5

Remarques/Commentaires : 

x : 446635

Y : 215446

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

Nouméa le 24/07/2024
Responsable de laboratoire

Page 1
20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc
EPUREAU S.A.R.L au capital de 5 400 000 CFP Ridet : 0 086 611.001

RIB : BNC 14889 00082 08769211137 68



Rapport d'analyse 2024/07/R0172

BC n° 160/2024/TECH/PR-std
Aff n° 
Devis n° 2024/03/D0060

ETEC

Florent  STURTZER 

Imm. Le KARIBA Quartier Latin

BP 7698 845   Nouméa

Tel : 

Florent STURTZER <fsturtzer@etec.nc>

Echantillon : 2024/06/E0054 Date de prélèvement : 20/06/2024  11h15

Lieu du prélèvement: SAKAMOTO Date de réception : 21/06/2024  8h12

Date de début d'analyse : 21/06/2024 Date de fin d'analyse : 24/07/2024

Nature de l'échantillon : Sédiment Préleveur : JP - LABEAU

Référence Client : STATION 14 Flaconnage : labeau

Température à réception : 25°C

Analyse Méthode Résultat Unité Norme sans libellé Limite de

quantification

Paramètre concernant les substances toxiques

Plomb* NF EN ISO 11885 39.4 mg Pb/kg MS 5

Remarques/Commentaires : 

x : 446635

Y : 215427

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

Nouméa le 24/07/2024
Responsable de laboratoire

Page 1
20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc
EPUREAU S.A.R.L au capital de 5 400 000 CFP Ridet : 0 086 611.001

RIB : BNC 14889 00082 08769211137 68

Rapport d'analyse 2024/07/R0171

BC n° 160/2024/TECH/PR-std
Aff n° 
Devis n° 2024/03/D0060

ETEC

Florent  STURTZER 

Imm. Le KARIBA Quartier Latin

BP 7698 845   Nouméa

Tel : 

Florent STURTZER <fsturtzer@etec.nc>

Echantillon : 2024/06/E0053 Date de prélèvement : 20/06/2024  11h00

Lieu du prélèvement: SAKAMOTO Date de réception : 21/06/2024  8h12

Date de début d'analyse : 21/06/2024 Date de fin d'analyse : 24/07/2024

Nature de l'échantillon : Sédiment Préleveur : JP - LABEAU

Référence Client : STATION 19 Flaconnage : labeau

Température à réception : 25°C

Analyse Méthode Résultat Unité Norme sans libellé Limite de

quantification

Hydrocarbures

Hydrocarbures totaux (8

tranches)
NF EN ISO 16703 80.7 mg/kg MS 15

Hydrocarbures totaux

C16 - C20 inclus

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

0.16 % -

C24 - C28 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

1.68 % -

C28 - C32 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

16.11 % -

C32 - C36 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

74.31 % -

C36 - C40 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

0.27 % -

C12 - C16 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

3.33 % -

C10 - C12 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

3.49 % -

Paramètre indésirable

HCT (nC10-nC16)* Calcul 5.50 mg/kg MS

HCT (>nC16-nC22)* Calcul 0.39 mg/kg MS

HCT (>nC22-nC30)* Calcul 4.83 mg/kg MS

HCT (>nC30-nC40)* Calcul 69.9 mg/kg MS

Remarques/Commentaires : 

x : 446611

Y : 215662

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
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20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc
EPUREAU S.A.R.L au capital de 5 400 000 CFP Ridet : 0 086 611.001

RIB : BNC 14889 00082 08769211137 68



Rapport d'analyse 2024/07/R0171

(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

Nouméa le 24/07/2024
Responsable de laboratoire

Page 2
20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc
EPUREAU S.A.R.L au capital de 5 400 000 CFP Ridet : 0 086 611.001

RIB : BNC 14889 00082 08769211137 68

Rapport d'analyse 2024/07/R0170

BC n° 160/2024/TECH/PR-std
Aff n° 
Devis n° 2024/03/D0060

ETEC

Florent  STURTZER 

Imm. Le KARIBA Quartier Latin

BP 7698 845   Nouméa

Tel : 

Florent STURTZER <fsturtzer@etec.nc>

Echantillon : 2024/06/E0052 Date de prélèvement : 20/06/2024  10h51

Lieu du prélèvement: SAKAMOTO Date de réception : 21/06/2024  8h12

Date de début d'analyse : 21/06/2024 Date de fin d'analyse : 24/07/2024

Nature de l'échantillon : Sédiment Préleveur : JP - LABEAU

Référence Client : STATION 17 Flaconnage : labeau

Température à réception : 25°C

Analyse Méthode Résultat Unité Norme sans libellé Limite de

quantification

Paramètre concernant les substances toxiques

Plomb* NF EN ISO 11885 7.87 mg Pb/kg MS 5

Remarques/Commentaires : 

x : 446668

Y : 215600

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

Nouméa le 24/07/2024
Responsable de laboratoire

Page 1
20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc
EPUREAU S.A.R.L au capital de 5 400 000 CFP Ridet : 0 086 611.001

RIB : BNC 14889 00082 08769211137 68



Rapport d'analyse 2024/07/R0169

BC n° 160/2024/TECH/PR-std
Aff n° 
Devis n° 2024/03/D0060

ETEC

Florent  STURTZER 

Imm. Le KARIBA Quartier Latin

BP 7698 845   Nouméa

Tel : 

Florent STURTZER <fsturtzer@etec.nc>

Echantillon : 2024/06/E0051 Date de prélèvement : 20/06/2024  10h40

Lieu du prélèvement: SAKAMOTO Date de réception : 21/06/2024  8h12

Date de début d'analyse : 21/06/2024 Date de fin d'analyse : 24/07/2024

Nature de l'échantillon : Sédiment Préleveur : JP - LABEAU

Référence Client : STATION 24 Flaconnage : labeau

Température à réception : 25°C

Analyse Méthode Résultat Unité Norme sans libellé Limite de

quantification

Paramètre concernant les substances toxiques

Plomb* NF EN ISO 11885 26.4 mg Pb/kg MS 5

Remarques/Commentaires : 

x : 446839

Y : 215415

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

Nouméa le 24/07/2024
Responsable de laboratoire

Page 1
20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc
EPUREAU S.A.R.L au capital de 5 400 000 CFP Ridet : 0 086 611.001

RIB : BNC 14889 00082 08769211137 68

Rapport d'analyse 2024/07/R0168

BC n° 160/2024/TECH/PR-std
Aff n° 
Devis n° 2024/03/D0060

ETEC

Florent  STURTZER 

Imm. Le KARIBA Quartier Latin

BP 7698 845   Nouméa

Tel : 

Florent STURTZER <fsturtzer@etec.nc>

Echantillon : 2024/06/E0050 Date de prélèvement : 20/06/2024  10h31

Lieu du prélèvement: SAKAMOTO Date de réception : 21/06/2024  8h12

Date de début d'analyse : 21/06/2024 Date de fin d'analyse : 24/07/2024

Nature de l'échantillon : Sédiment Préleveur : JP - LABEAU

Référence Client : STATION 8 Flaconnage : labeau

Température à réception : 25°C

Analyse Méthode Résultat Unité Norme sans libellé Limite de

quantification

Hydrocarbures

Hydrocarbures totaux (8

tranches)
NF EN ISO 16703 99.2 mg/kg MS 15

Hydrocarbures totaux

C16 - C20 inclus

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

6.95 % -

C24 - C28 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

5.2 % -

C28 - C32 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

16.99 % -

C32 - C36 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

55.98 % -

C36 - C40 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

0.32 % -

C12 - C16 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

11.09 % -

C10 - C12 inclus*

GC/FID [Extraction

Hexane / Acétone] - NF

EN ISO 16703 (Sols)

0.9 % -

Paramètre indésirable

HCT (nC10-nC16)* Calcul 11.9 mg/kg MS

HCT (>nC16-nC22)* Calcul 8.44 mg/kg MS

HCT (>nC22-nC30)* Calcul 13.1 mg/kg MS

HCT (>nC30-nC40)* Calcul 65.8 mg/kg MS

Remarques/Commentaires : 

x : 446982

Y : 215446

(1) Les résultats se rapportent uniquement à cet échantillon. 
(2) Pour déclarer ou non la conformité, il n'a pas été tenu explicitement compte de l'incertitude associée aux résultats.
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Rapport d'analyse 2024/07/R0168

(3) Les résultats précédés du signe « < » correspondent aux limites de quantification. NC = somme non calculable.
(4) Toutes les informations relatives aux analyses sont disponibles au laboratoire sur demande (incertitudes...)
(5) Les limites de quantifications indiquées expriment les capacités optimales de nos procédés et n'ont à ce titre qu'une valeur indicative. Des variations de ces seuils sont susceptibles d'être observées lors de l'analyse d'échantillons de
nature particulière.
(6) Les types de filtres utilisés pour l'analyse des MES sont en microfibre de verre sans liant. Leur masse surfacique est comprise entre 50 g/m² et 100 g/m².

Nouméa le 24/07/2024
Responsable de laboratoire
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20 Bis rue Descartes - Ducos - BP 386 - 98845 - NoumÃƒÂ©a Cedex 
TÃƒÂ©l:(687)24.94.12 - Fax:(687)24.12.29 - E-mail:labeau@labeau.nc
EPUREAU S.A.R.L au capital de 5 400 000 CFP Ridet : 0 086 611.001

RIB : BNC 14889 00082 08769211137 68
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OPERATION D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE DE SAKAMOTO – ANNEXES  

AFFAIRE N°3594_V0_MAI 2024  
 

6 ANNEXE 6 : RECOMMANDATION SCO 
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OPERATION D’AMENAGEMENT DE LA VALLEE DE SAKAMOTO – ANNEXES  

AFFAIRE N°3594_V0_MAI 2024  
 

7 ANNEXE 7 : SIMULATION OCMC 

  



MILIEU N°1 : Forêt sèche état moyen

Surface impactée : #REF! m² #REF!

Ratio final

Conversions : coût

Recréation de forêt sèche Sans objet

Recréation de récif Sans objet

Recréation de forêt mésophile Sans objet

TOTAL 0,00 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques

Nombre de textes réglementaires concernés

MILIEU N°2 : Zone faux mimosa ou gaïacs avec arbres isolés de FS

Surface impactée : 25 828 m² (2,5828 ha)

Ratio final 0,3

Conversions : coût

Recréation de forêt sèche Sans objet

Enrichissement forêt humide Sans objet

Recréation de forêt mésophile Sans objet

TOTAL 7767,12 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques

Nombre de textes réglementaires concernés

MILIEU N°3 : Fourrés faux mimosas Fourrés à faux mimosas, faux poivriers

Surface impactée : 22 029 m² (2,2029 ha)

Ratio final 0,1

Conversions : coût

Recréation de forêt sèche Sans objet

Enrichissement forêt humide Sans objet

Recréation de forêt mésophile Sans objet

#REF! 1869,36 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques

Nombre de textes réglementaires concernés

MILIEU N°4 : Zone anthropisée 

Surface impactée : 44 245 m² (4,4245 ha)

Ratio final

Conversions : coût

Recréation de forêt sèche #REF!

Enrichissement forêt humide #REF!

Recréation de forêt mésophile #REF!

#REF! 1614,83 m² #REF!

Nombre de facteurs critiques

Nombre de textes réglementaires concernés

MILIEU N°5 : Zone herbacée entretenue et vergers

Surface impactée : 24 127 m² (2,4127 ha)

Ratio final 0,0

Conversions : coût

Recréation de forêt sèche Sans objet

Enrichissement forêt humide Sans objet

Recréation de forêt mésophile Sans objet

TOTAL 749,17 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques

Nombre de textes réglementaires concernés

MILIEU N°6 : Patch ponctuel de forêt sèche relictuelle

Surface impactée : 24 127 m² (2,4127 ha)

Ratio final 0,0

Conversions : coût

Recréation de forêt sèche Sans objet

Enrichissement forêt humide Sans objet

Recréation de forêt mésophile Sans objet

TOTAL 1752,84 m² 0 XPF

Nombre de facteurs critiques

Nombre de textes réglementaires concernés

13753,32 m²
#REF!

#REF!

CALCUL DE MESURES COMPENSATOIRES

#REF!

Surface

#REF!

impossible

impossible

impossible

RESULTATS : DETAIL PAR MILIEU

TOTAL

Surface

749,17

0,00

0,00

0 (sur 15 maximum)

Surface

1 752,84

0,00

0,00

0 (sur 4 maximum)

0 (sur 15 maximum)

0 (sur 4 maximum)

#REF!

0 (sur 4 maximum)

Surface

1 614,83

0,00

Surface

7 767,12

0,00

0,00

1 (sur 15 maximum)

0 (sur 4 maximum)

0,00

#REF!

Surface

1 869,36

0,00

0,00

1 (sur 15 maximum)
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